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FICHE DESCRIPTIVE DE SERVICE CONSULAIRE 

-o-o-o-o-o-o-o- 
 

SERVICE CONSULAIRE DECLARATION DE NAISSANCE 

CODE DN 

FREQUENCE Journalière 

CATEGORIE Affaires étrangères/Diplomatie ; Etat civil et citoyenneté 

TYPE DE SERVICE e-Service 

NPI Non obligatoire 

PRISE DE RENDEZ-VOUS Non 

COUT DE DELIVRANCE Gratuit 

DÉLAI DE TRAITEMENT 72 heures 

DELAI DE VALIDITE DU 

DOCUMENT 
- 

DESCRIPTION 

La déclaration de naissance est le premier des actes d’état civil. Elle 

permet d’inscrire le nouveau-né sur les registres de l’état civil, ce qui fait 

officiellement de lui un citoyen béninois. La déclaration de naissance est 

obligatoire. Elle permet d'établir l'acte de naissance. En effet, tout parent, 

père ou mère a l’obligation de déclarer dans un délai maximum de 21 

jours, la naissance de son enfant (Article 34 de la loi 2015 du 08 

décembre 2015 portant code de l’enfant en République du Bénin). Si le 

délai arrive à expiration un jour férié, la déclaration sera reçue 

valablement le premier jour ouvrable suivant. En pays étranger, les 

déclarations aux agents diplomatiques ou aux Consuls sont faites dans 

le même délai et dans les mêmes conditions. 

CIBLE 
Tout citoyen béninois ayant eu une nouvelle naissance hors du territoire 

national. 

RENSEIGNEMENTS À 

FOURNIR 

(a) Nom et prénoms du 

déclarant (un des parents) 

(b) Nom et prénoms du père 

(c) Nom et prénoms de la mère 

(d) NIP des parents 

(e) Adresse des parents 

(f) Nom et prénoms de l’enfant 

(g) Genre 

(h) Date de naissance 

(i) Lieu de naissance 
 

PIECES A FOURNIR 

- Fiche de naissance délivrée par la maternité ; 

- Pièce d’identité du père ; 

- Pièce d’identité de la mère ; 

- Preuve de résidence. 

MODELE DU DOCUMENT 
05_DN_declaration_naissance_modele.docx 

05_DN_ declaration_naissance_modele.pdf 

PROCESSUS DE 

TRAITEMENT 

A- Demande du service [Demandeur] 

o A1. Notification du récépissé par mail 

o A2. Notification au Back-office 
 

B- Vérification des pièces [Agent consulaire] 

o B1. Non conforme : Demande de compléments d’informations 

o B2. Conforme : Validation de la conformité des pièces 
 

C- Validation de la demande [Agent validateur] 

o C1. Demande incomplète : Renvoi au B1 

o C2. Rejet de la demande 

o C3. Validation, génération du document et notification 
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